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Enjeux  environnementaux pour notre Département

 Difficultés pour atteindre les objectifs fixés par la DCE
    (bon état écologique des masses d’eau en 2015) 

 17 captages prioritaires devront faire l’objet de programmes 
d’action

 Les captages de Landal et Beaufort (alimenté par la retenue 
de Mireloup) sont classés prioritaires dans le SDAGE depuis 
2016 pour l’enjeu « pesticides »



Bassin 
versant de 
Landal 

Bassin versant 
de Mireloup 

Captage prioritaire pesticides



ENJEU des captages prioritaires pesticides

• Molécules de désherbants du maïs en 
grande majorité

• Des contraintes fortes pour la 
production/distribution d’eau et Eau du 
Pays de Saint-Malo :

• Investissement de 600 000 € dans 
l’amélioration de la filière

• Des risques pour la continuité de la 
distribution en eau : nécessité d’agir 
par des mesures du plus court terme 
possible



• 20% de zones humides recensées (plus de 
30% de zones humides potentielles)

• Zones boisées (entre 40 et 60%) et bocage 
important (environ 100 ml/ha)

Un territoire vulnérable aux transferts rapides

• Un réseau hydrographique et de plans d’eau 
très important : 100 km de cours d’eau IGN, 
140 km de fossés circulants ou non

• 40% des parcellaires à ‘risque élevé’ de 
transfert de pesticides

• Une SAU importante (5 680 ha soit 47,5% en 
moyenne)

• Une majorité d’exploitations bovines, 
élevages laitiers, avec souvent un atelier 
bovin viande

• 25% céréales, près de 35% en maïs

• Des exploitations de taille moyenne, 89 ha.



L’éclatement parcellaire

114 exploitations sur les bassins versants de Mireloup et 
Landal, pour 2 249 ha de SAU

Taille moyenne des parcelles : 1,85 ha
Un éclatement parcellaire très important

Un programme d’échanges parcellaires volontaires est mené 
sur la commune d'Épinac, à la demande des exploitants, et qui 
a montré ses limites



• Diagnostics ‘parcelles à risque pesticides’ par eau du pays de Saint-
Malo et le Département 35 sur l’ensemble des deux bassins versants 

• Promotion des MAEC 
• Diagnostics individuels et conseils techniques : phytos, herbe, 

biodiversité
• Actions collectives : désherbage mécanique du maïs, plateformes 

couverts végétaux et essais ‘méteil’ autonomie en protéines
• Dispositif PSE

Stratégie d’actions agricoles, en tenant compte de l’AFAFE

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Protéger les parcelles sensibles (pentes en bord de cours d’eau, zones humides) par de la remise en herbe ou le maintien de prairies pâturées ou fauchées sur ces milieux ;Accompagner les agriculteurs du territoire dans le choix de systèmes durables et résilients, à la fois économes en intrants et rémunérateurs pour les éleveurs ;Restaurer et maintenir le bocage, principalement anti-érosif ;Préserver et gérer au mieux les milieux remarquables vis-à-vis de la biodiversité ;



Le diagnostic parcelle à risque de transfert de produits phytosanitaires

- La méthode est agréée en Bretagne par le CRODIP

- Le classement est réalisé avec l’agriculteur

- Le but est de déterminer le risque de transfert hydrique des produits phytosanitaires et de 
proposer des aménagements efficaces



Les risques de transfert

Quel type de transfert? Y-a-t-il des parcelles plus à risque ? Y-a-t-il des aménagements ou des 

pratiques pour limiter ces risques ?



Classement à la parcelle
Critères pris en compte : zone humide, 
drainage, pourcentage de pente, longueur de 
pente, distance au cours d’eau, protection 
avale

risque 
fort
42%

risque 
moyen

19%

risque 
faible
39%



Exemple concret de travaux connexes

Déplacement de de l’entrée de champs
Redistribution du parcellaire aux agriculteurs
Protection de bas de parcelle : bande enherbée, haie

Avant Après 
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Enjeux agricoles pour notre Département

Maintien et développement de l’activité économique agricole (1er 
département laitier de France), tout en évoluant vers des systèmes de 
production plus durables et autonomes

 - Travail sur la transmission des exploitations dans le but de maintenir des 
sièges sur les communes et d’éviter l’agrandissement systématique.

Fortes pression et concurrence foncières 

Mise en place difficile et limitée de programmes d’échanges amiables

Partage de l’espace entre les différents « utilisateurs »
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Pourquoi un AFAFE ?

L’AFAFE permet d’agir fortement sur le foncier en :

•  favorisant des échanges parcellaires
•  favorisant des modifications de pratiques dans des secteurs sensibles voire 

sécuriser certains secteurs (réserves foncières)
•  rapprochant le parcellaire des sièges d’exploitation 

L’AFAFE permet de réaliser des travaux connexes, y compris sur la 
propriété privée concernant : 

• l’amélioration la qualité de l’eau: Création de talus, haies , bandes 
enherbées, zones tampons, ouvrage d’art ….

• le parcellaire : voirie, accessibilité des parcelles…
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Pourquoi un AFAFE ?

L’AFAFE est donc un outil capable de concilier et d’associer les deux 
grands enjeux exposés précédemment : 

Préserver et améliorer la qualité et la quantité de l’eau* tout en 
améliorant les structures agricoles particulièrement dans des secteurs du 
Département où très peu d’Aménagements fonciers ont été réalisés
  

* La qualité de l’eau brute, bien commun, conditionne les filières de traitement 
et donc le prix de l’eau potable 
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Financement de l’opération

Par délibération en date du 29 juin 2017, l’assemblée départementale 
a décidé que la première phase des opérations d’AFAFE sur des bassins 
versants soumis à une forte pression de pollution serait financée à 100 
% par le Département. (Cas des bassins versants de Landal et Mireloup)

La suite de la procédure sera financée à  70 % par le département et 
à 30 % par les collectivités (hors communes) 

La participation des communes sera prise en charge par « eau du pays 
de Saint Malo » et/ou par des financeurs institutionnels.

Aucune participation des propriétaires et des exploitants ne sera 
demandée
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1ère étape de la procédure d’AFAFE 

Pour initier une opération d’AFAFE, la  délibération du Conseil Municipal 
(article L 121-2 du code rural) est incontournable et obligatoire 

  Le conseil municipal demande au Conseil Départemental en charge 
de la procédure de constituer une Commission d’aménagement 
Foncier et de lancer une étude d’Aménagement 
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L’étude d’aménagement : Outil d’aide à la décision  

Il s’agit de réaliser un état des lieux exhaustif du territoire concerné, 
principalement sur les volets agricoles, fonciers, développement local 
et environnementaux. 

L’étude permet de fixer un périmètre précis d ’aménagement et de 
proposer des prescriptions et recommandations environnementales . 

A l’issue de l’étude, les communes peuvent décider de de pas donner 
suite si elles estiment que l’AFAFE n’est pas un outil pertinent.
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Les acteurs d’une opération d’aménagement foncier :

 La Commission Intercommunale 

  Les communes 

  Le Département

  Les services de l’Etat: DDTM et DREAL 

  Les organismes techniques :

 Cabinet d’études environnementales 
 Cabinet de géomètres experts agrées 
 EPSM
 SBC DOL/AELB
 SAFER
 Chambre d’agriculture /CIVAM …
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Composition de la Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier

D

Président

Le Maire de 
chaque 

commune ou 
un conseiller 

municipal

2 Exploitants 
par commune

2 Propriétaires 
par commune

3 personnes 
qualifiées pour 
la protection 
de la nature

2 
fonctionnaires

Services 
fiscaux

1 représentant 
du PCD



2010/07/2023

Les AFAFE de Landal et Mireloup

Ille-et-Vilaine, le Département
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Historique de la démarche 

 2017: Premiers contacts informels entre le Département et 
EPSM.

 29 Juin 2017 : décision de l’Assemblée Départementale de 
lancer des procédures d’AFAFE pour la reconquête de la 
qualité de l’eau.

 2017-2018: réunions publiques et présentation aux élus de la 
procédure.

 2018: Présentation de la procédure à tous les conseils 
municipaux (12). 

 Nota: le démarrage  d’une procédure sur une commune est 
conditionné par une délibération demandant au CD d’instituer 
une commission d’aménagement foncier (CCAF ou CIAF) et de 
lancer l’étude préalable.
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Calendrier 
global

2218/11/21 AFAFE LANDAL ET MIRELOUP – COPIL CTBV DOL
AFAFE Landal et Mireloup - Réunion financeursPost-AFAFE

Phase 
opérationnelle
(environ 5 ans)

Phase 
préalable 
(environ 3 ans) Etude d’aménagement (propositions 

d’opportunité, périmètre, 
prescriptions)

Arrêté préfectoral prescriptions

Arrêté préfectoral plan et travaux

Recherche des propriétaires, 
classement des terres

Avant-projet (plan parcellaire, travaux)

Projet (plan parcellaire, travaux) , 
étude d’impact

Arrêté périmètre et ouverture

Avis étude impact

Arrêté nouveau plan et clôture

Travaux

Suivis travaux

Délibération étude d’aménagement

Délibération étude d’aménagement

Délibération opération d’aménagement

Arrêté mesures conservatoires

2019

2020

2021

2022

2023

2024

2025

2026

…
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1e phase : phase préalable (3 ans) – 2019-2021
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Arrêté de mesures conservatoires
Modification de l’état des lieux

L’objectif de cet arrêté du Président du Conseil Départemental est de contrôler et d’être informé des 
modifications sur le terrain. 
Il permet de contrôler le bon respect du schéma directeur, éviter la suppression d’une haie ayant un rôle 
majeur ou pouvant avoir un rôle majeur.
Il permet également de contrôler les demandes d’abattages d’arbres: les arbres échangés seront estimés dans 
le cadre d’une bourse d’arbres permettant à chaque propriétaire déficitaire d’obtenir une soulte.
Il permet de contrôle des modifications d’usage de la parcelle (exemple plantation de vergers)

Il ne s’agit pas d’interdire les abattages d’arbres, mais de les contrôler et de les suivre. Les imprimés de 
demande de modification des lieux sont disponibles en Mairie. Elles sont à renseigner et à envoyer soit par 
courrier soit par mail au Service Foncier des Infrastructures du Département. Elles seront traitées sous une 
dizaine de jours.
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1e phase : phase préalable (3 ans) – 2019-2021
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2e phase : phase opérationnelle (5 ans) - 2021-2026
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Le Classement des sols
Hiver 2021/2022

Le classement des terres va servir de base  aux futurs échanges : en aménagement foncier on n’échange pas 
des surfaces mais des points.
Chaque propriétaire a un procès-verbal de propriété avec ses points d’apports et ses points d’attributions.

Phase 1 : élaboration des parcelles témoins (CIAF)
Phase 2 : classement de toutes les parcelles du périmètre (sous commission)
Phase 3 : Consultation sur le classement

La CIAF devra examiner les réclamations et valider le classement.
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2e phase : phase opérationnelle (5 ans) - 2021-2026
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2e phase : phase opérationnelle (5 ans) - 2021-2026
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Exemples de travaux connexes
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Exemples de travaux connexes
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Exemples de travaux connexes
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Exemples de travaux connexes



Merci de votre attention.
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